
Écoles et collèges Établissements partenaires
Démarche de pré-

inscription
Procédure

Réunions
d’informations

École élémentaire Jean Moulin 
2 rue Alexandrie 
16000 Angoulême 
05 45 61 19 40

Angoulême

CHAM à dominante instrumentale et vocale.

Conservatoire Gabriel Fauré de GrandAngoulême
3 place Henri Dunant 
16000 Angoulême 
05 45 95 21 69 

Un dossier à retirer à la 
mairie d'Angoulême ou à 
télécharger sur le site de la 
DSDEN, à retourner 
jusqu’au 10 avril 2020.

Pour le primaire :
Observation du livret 
scolaire de compétences 
de l’élève et observation 
de l’élève au cours d’une 
séance d’éducation 
musicale en classe. 
L’objectif est de vérifier la 
motivation pour les 
activités musicales.

A partir de la 6ème, 
uniquement pour 
Angoulême : l’enfant est 
convoqué pour un test le 
mercredi 6 mai 2020 à 
13h30. 

Dans le cas d'enfants déjà 
inscrits au Conservatoire : 
les professeurs de 
musique sont aussi 
sollicités pour donner un 
avis.

Élémentaire : Lundi 9 mars 
à 17h30 au conservatoire 
Gabriel Fauré.

Secondaire :
Lundi 9 mars à 18h30 au 
conservatoire Gabriel Fauré. 

École élémentaire René Defarge 
10 rue Turenne 
16000 Angoulême
 05 45 95 13 09

Collège Jules Verne 
1 rue Petit St Cybard 
16000 Angoulême
 05 45 95 26 38

Formulaire de pré 
inscription à télécharger sur
le site DSDEN16 ou à 
retirer au conservatoire et à 
retourner au CRD jusqu’au 
10 avril 2020. 
Mentionner la demande 
CHAM sur le dossier 
d'inscription 6ème.

Groupe scolaire Simone Veil 
4 rue Anatole France
16100 Cognac
 05 45 32 10 10 
et
1 Rue du Château d'Eau
16100 Cognac
 05 45 32 09 73

Cognac

CHAM à dominante vocale

Conservatoire de Musique et d'Art Dramatique du 
Grand Cognac (CMAD) 
48 rue Charmant 
16100 Cognac 
05 45 82 19 39

Un dossier à retirer au 
CMAD ou à télécharger sur 
le site de la DSDEN, à 
retourner jusqu’au 15 mai 
2020. Élémentaire et 

secondaire :
Jeudi 16 avril à l’école 
Simone Veil à 18h.

Collège Félix Gaillard 
227 rue Félix Gaillard 
16100 Cognac 
 05 45 32 09 87

Formulaire de pré 
inscription à télécharger sur
le site DSDEN16 ou à 
retirer au conservatoire et à 
retourner au CMAD 
jusqu’au 15 mai 2020.
Mentionner la demande 
CHAM sur le dossier 6ème.

Dans tous les cas, une commission se réunit pour examiner les demandes d’admission (début juin), elle est présidée par la DASEN ou son représentant et 
rassemble des représentants de l’Éducation Nationale, des établissements d’enseignement musical, du service de la vie scolaire, des parents d’élèves. La 
liste des enfants retenus est établie par la commission en tenant compte de la motivation de l’élève, de son niveau musical à partir du CE2, de son dossier 
scolaire et des capacités d’accueil des écoles. 


